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	LE DIRECTEUR

Affaire suivie par : 

Marie-Paule Huot-Jovené

01 40 05 22 30

marie-paule.huot-jovene@sante.gouv.fr
PJ : 4
	Paris, le 26 janvier 2006
Mesdames et messieurs les responsables d’établissements et structures de santé

Madame la directrice générale de l’Assistance publique – Hôpitaux de Paris




Objet : information relative à l’entrée en vigueur de certaines dispositions du code de la santé publique prises en application de l’ordonnance du 4 septembre 2003, concernant le régime d’autorisation et la fixation d’objectifs quantifiés dans un cadre contractuel
L’ordonnance n° 2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du fonctionnement du système de santé a mis fin au système d’encadrement par la carte sanitaire, et a attribué au schéma régional d’organisation sanitaire la fonction de déterminer la répartition territoriale des activités de soins et des équipements lourds susceptibles d’être autorisés, en quantifiant les objectifs auxquels cette offre de soins doit répondre (articles L.6121-1 et L.6122-2).

Cette ordonnance a remplacé la notion d’installations (lits et places) par celle d’activités de soins (articles L.6121-1 et L.6122-1 du code de la santé publique). La notion d’équipement matériel lourd (article L.6122-14) est conservée. Le régime d’autorisation connaît un certain nombre de modifications. L’autorisation est complétée d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens fixant les objectifs quantifiés en volume pour un certain nombre d’activités, objectifs pris en compte dans l’inventaire régional.
Ce nouveau régime va être mis en œuvre dès la publication du SROS III, prévue le 31 mars 2006. Les concertations relatives au projet de schéma sont actuellement en cours. 
La présente note a pour objet de rappeler les dispositions relatives à la « transmutation » (1), au renouvellement des autorisations venant à échéance (2), à la fixation d’objectifs quantifiés dans un cadre contractuel (3) et aux nouvelles demandes d’activités de soins et d’équipements lourds soumis à autorisation (4).
1 – Les autorisations en cours de validité : « la transmutation »
La loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, en son article 77, a converti (« transmuté ») en autorisations d’activités de soins les autorisations existantes relatives à des installations (lits et places), ou à des équipements au moyen desquels sont exercées ces activités de soins. Cette conversion permet aux titulaires de poursuivre leur exploitation jusqu’au terme de la durée de validité en cours, sans préjudice des modifications éventuelles de cette durée. 
Les dispositions applicables dans le cadre de ce processus de transmutation sont précisées en annexe 1.

Votre établissement, titulaire d'autorisations d'installations dans lesquelles il exerce une ou plusieurs activités de soins, va être réputé, postérieurement à la publication du SROS III, titulaire d’autorisations pour ces activités de soins. La nature de ces autorisations sera telle que prévue à l’article R 6122-25 du code de la santé publique (cf. page 6).
Une notification sera adressée au cours du second trimestre 2006 à chaque titulaire d’autorisations pour constater la situation nouvelle ainsi créée, qui servira de base, pour certaines de ces activités de soins, à la détermination des objectifs quantifiés tels que prévus par les dispositions réglementaires dans un cadre contractuel (cf § 3 ci-dessous). 
2 – Le renouvellement des autorisations et la mise en œuvre des dispositions relatives à l’évaluation

2.1 - Principe

Lorsqu’une autorisation vient à échéance, le titulaire n’a plus, au moins dans un premier temps, à déposer une demande en CROS ; il va adresser à l’agence le dossier d’évaluation prévu à l’article L.6122-10 quatorze mois avant la date d’échéance de l’autorisation (y compris pour les autorisations dont la durée de validité a été prorogée dans le cadre des dispositions rappelées ci-dessous, § 2.2).
Concrètement, au plus tard dans les deux mois suivant la date limite de réception du dossier d’évaluation, les services de l’agence vont apprécier le contenu de cette évaluation. Selon le résultat :

· Soit, à défaut d’injonction de l’agence au plus tard dans les deux mois suivant la date limite de réception du dossier, celle-ci est tacitement renouvelée. Les renouvellements tacites seront mentionnés au recueil des actes administratifs de la préfecture de région, avec la date à laquelle ils prennent effet. Le CROS est informé de ces renouvellements tacites au moins une fois par an.
· Soit la commission exécutive de l’ARH-IF prononce une injonction à l’établissement de déposer dans la « fenêtre » appropriée , une demande de renouvellement dans les conditions habituelles, avec avis du CROS et décision expresse de la commission exécutive.

2.2 - Au plan pratique 
Des dossiers d’évaluation type concernant chacune des activités de soins et équipements soumis à autorisation seront progressivement mis à disposition des établissements à partir de mi-février 2006 sur le site de l’ARH-IF (www.parhtage.sante.fr), rubrique « Actualités » (selon les possibilités des établissements, ce processus pourra s’inscrire dans le cadre d’échanges électroniques, officialisés par les dispositions de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 ; les modalités de ces transmissions seront précisées sur le même site).

2.3 - Cas particulier : les autorisations arrivées ou arrivant prochainement à échéance
Afin de permettre le renouvellement selon les nouveaux principes (renouvellement implicite ou injonction de la COMEX) des autorisations arrivées ou arrivant prochainement à échéance, leur durée de validité a été prorogée
 :
· d’une part, toute autorisation venant à échéance dans la période comprise entre le 28 novembre 2004 et la publication du SROS III (soit au plus tard le 31 mars 2006) est prorogée de 14 mois à compter de cette date de publication. Pour permettre le renouvellement de cette autorisation, un dossier d’évaluation doit être adressé à l’ARH dès la publication du SROS III ; 
· d’autre part, les autorisations arrivant à échéance entre la publication du SROS III  et le terme de deux années suivant cette date, sont prorogées d’une durée de 14 mois ajoutés à leur durée initiale Le dossier doit être envoyé au plus tard le jour même où, dans sa durée initiale, l’autorisation aurait pris fin.
Les titulaires des autorisations vont transmettre quatorze mois avant la fin de la durée de validité le dossier d’évaluation visé au § 2.2. Vont en particulier entrer dans ce cadre certaines des autorisations intervenues en 2000 liées notamment à la périnatalogie (activité d’obstétrique, néonatalogie et réanimation néonatale), et à l’accueil et au traitement des urgences ». Les titulaires d’autorisation concernés vont donc adresser un dossier d’évaluation à l’ARH au plus tard le 31 mars 2006.

Les dispositions spécifiques relatives aux renouvellements d’autorisations sont précisées dans l’annexe 2.
3 – La fixation des objectifs quantifiés dans un cadre contractuel
Après la publication du SROS III, les objectifs quantifiés des activités de soins et équipements lourds autorisés vont être fixés au plus tard le 31 mars 2007 dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu à l'article L. 6114-1 du code de la santé publique, ainsi que les pénalités applicables en cas de non-respect de ces objectifs
.
Les documents contractuels conclus dans cette période vont donc, en particulier, décliner les objectifs quantifiés correspondant aux autorisations en cours ; cette quantification sera effectuée en volumes d’activité
.

Le décret relatif à la contractualisation, qui devrait être publié dans l’intervalle, précisera l’ensemble du dispositif.

Dans cette période, une négociation va être menée à cet effet entre l’agence et les titulaires d’autorisations. Dans l’attente de la signature de ce contrat, les structures de soins demeurent tenues au respect de la capacité des installations autorisées (à défaut de signature du contrat au 31 mars 2007, l’ARH inscrira, dans les 3 mois qui suivent, ces objectifs quantifiés dans les autorisations correspondantes). 
Je vous ferai connaître très rapidement l’organisation qui va être mise en place à cet effet, ainsi que le calendrier prévisionnel des travaux relatifs à la contractualisation.
4 - Le dépôt des nouvelles demandes et l’attribution des autorisations d’activités de soins et d’équipements lourds
Au cours de cette première année de mise en œuvre du schéma, des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements vont être déposées sur le fondement du nouveau dispositif réglementaire. Un nouveau calendrier de dépôt des demandes a été arrêté et prendra effet au 1er février 2006. Les nouvelles périodes de dépôt des demandes, dont la première sera ouverte en mai-juin 2006, sont précisées en annexe 3.
Pour certaines activités de soins (traitement du cancer, accueil et traitement des urgences, activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie), je vous précise que la publication des textes réglementaires attendus pourra conduire à revoir ce calendrier. Il en est de même des soins de longue durée, dont le périmètre va être redéfini. L’arrêté relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation pourra donc, le cas échéant, être modifié en tant que de besoin.
Une fois l’autorisation accordée, et au plus tard trois mois après sa délivrance, les objectifs quantifiés correspondant à l’activité de soins ou à l’équipement lourd seront fixés dans le cadre du contrat d’objectifs et de moyens (le cas échéant par avenant), qui en définira les conditions de mise en oeuvre. A défaut de signature du contrat ou de l'avenant, l'agence régionale de l'hospitalisation inscrit ces objectifs quantifiés dans l'autorisation.

Cas particulier : les nouvelles autorisations liées à l’intervention de textes normatifs nouveaux

Lorsqu’une activité de soins qui n’avait pas encore connu de réglementation de ses conditions d’implantation et modalités de fonctionnement fait l’objet de textes à cet égard, les établissements qui pratiquent l’activité doivent demander une autorisation dans le nouveau cadre juridique
. Cette procédure met fin aux droits qu’une autorisation antérieure leur avait donnés, le cas échéant.
Cette situation concernera notamment les autorisation d’activité de traitement du cancer en cours par « transmutation » d’une autorisation d’appareil de radiothérapie : une autorisation nouvelle, avec une durée de validité correspondante (de 5 ans et non de 7), devra être obtenue par l’établissement après la parution des décrets relatifs à l’activité de soins traitement du cancer.
De même, pour les autorisation d’activité interventionnelle en cours par « transmutation » d’une autorisation d’angiographe : une autorisation nouvelle devra être obtenue par l’établissement après la parution des décrets relatifs à celle des activités de soins interventionnelles qu’il pratique.

A défaut de ces nouvelles autorisations, ces établissements ne pourront plus se prévaloir de droits antérieurs.
Un calendrier, joint en annexe 4, recense les principales actions à conduire immédiatement après le SROS III.
Mes collaborateurs se tiennent à votre disposition pour toutes précisions complémentaires.

Philippe RITTER

ANNEXE 1
AUTORISATION : LA TRANSMUTATION
I – La nouvelle liste des matières soumises à autorisation

L’article R 6122-25 ne comporte plus que deux catégories de matières : les activités de soins et le équipements matériels lourds, conformément aux termes de l’article L.6122-1 CSP (les thèmes relevant aujourd’hui des compétences de l’ARH figurent en caractères gras) :
	Activités de soins et équipements matériels lourds soumis à autorisation
(Décret n° 2005-434 du 6 mai 2005 relatif à l'organisation et à l'équipement sanitaires)

	Les activités de soins

1. Médecine.
2. Chirurgie.
3. Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale.
4. Psychiatrie.
5. Soins de suite.
6. Rééducation et réadaptation fonctionnelles.
7. Soins de longue durée.
8. Transplantations d'organes et greffes de moelle osseuse.
9. Traitement des grands brûlés.
10. Chirurgie cardiaque.
11. Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie.
12. Neurochirurgie,
13. Activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie.
14. Accueil et traitement des urgences.
15. Réanimation.
	16. Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale.
17. Activités cliniques d'assistance médicale à la procréation, activités biologiques d'assistance médicale à la procréation, activités de recueil, traitement, conservation de gamètes et cession de gamètes issus de don, activités de diagnostic prénatal.
18. Traitement du cancer.

Les équipements matériels lourds

« 1. Caméra à scintillation munie ou non de détecteur d'émission de positons en coïncidence, tomographe à émissions, caméra à positons ;
 « 2. Appareil d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique ;
 « 3. Scanographe à utilisation médicale ;
 « 4. Caisson hyperbare ;
 « 5. Cyclotron à utilisation médicale.


II – Les autorisations en cours de validité lors du basculement dans le nouveau régime d’autorisation

Les dispositions résultant de l’ordonnance du 4 septembre 2003 s’appliquent dès la publication du SROS III. A cette date, les établissements de santé qui sont titulaires d'une autorisation d'installation dans laquelle ils exercent une activité de soins sont réputés titulaires de l'autorisation pour cette activité de soins. Les effets sur les autorisations existant à cette date sont les suivants :

La nature de ces autorisations est désormais celle d’une autorisation d’activité de soins ou d’équipement matériel lourd : les autorisations anciennes de « disciplines » ont été « transmutées ».
Leur durée est celle de la décision en cours d’effet ; mais cette durée peut en certains cas – notamment incompatibilité avec la mise en œuvre de l’annexe au SROS - être révisée au plus tard deux ans après la publication du schéma (art. L 6121-2).
Leur renouvellement se fera selon le nouveau régime (cf. annexe 2).
1- Nature et « transmutation » 

a) Les autorisations accordées pour des activités de soins qui existaient comme telles avant la nouvelle liste ne changent pas de nature.Celles accordées pour des activités de soins qui ne figurent plus dans la liste n’ont plus d’objet après le 31 mars 2006. Mais les soins en cause peuvent être compris dans une autre activité de soins.

Exemples : 

	Autorisation ancienne
	Transmutation

	Transplantations d’organes et greffes de moelle osseuse
	Transplantations d’organes et greffes de moelle osseuse

	Traitement des grands brûlés
	Traitement des grands brûlés

	Utilisation thérapeutique de radioéléments en sources non scellées 
	Traitement du cancer (quand cette activité de soins sera définie par décret)


b) Les autorisations accordées antérieurement pour des « installations » (lits, places, appareils) qui servent à l’exercice de ce qui est désormais une activité de soins selon l’art. R.6122-25 sont réputées autorisation pour cette activité. 

Cette autorisation est éventuellement spécifique : alternatives (définies à l’art. R.6121-4 nouveau). Elle le demeurera dans le nouveau régime. Il est en effet nécessaire juridiquement d’identifier l’autorisation des structures définies à l’art. R.6121-4, soumises à des conditions techniques de fonctionnement qui leur sont propres
. 

Ex. :

	Autorisation ancienne
	Transmutation

	Autorisation pour des lits de médecine
	Autorisation d’activité de soins de médecine

	Autorisation pour des places de chirurgie ambulatoire
	Autorisation d’activité de soins de chirurgie exercée sous forme d’alternative en structure de chirurgie ambulatoire définie à l’art. R.6121-4

	Autorisation d’appareils de radiothérapie
	Autorisation d’activité de soins de traitement du cancer

	Autorisation d’appareil d’angiographie, lorsque celui-ci sert à des angioplasties coronaires
	Autorisation d’activité interventionnelle, sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie

	Autorisations accordées pour des équipements qui demeurent soumis à autorisation dans la nouvelle liste
	Elles ne changent pas de nature

	Autorisations accordées pour des équipements qui ne figurent plus dans la liste
	Sans objet après le 31 mars 2006 : installation de l’appareil libre


Cas particulier : 
L’activité d’endoscopie relève de la médecine. En conséquence, les établissements chirurgicaux autonomes pratiquant des endoscopies dans une structure d’anesthésie ou de chirurgie ambulatoire seront amenés à présenter une demande d’autorisation pour l’exercice de l’activité de soins « médecine ».
2) Durée de validité
Les autorisations transmutées en cours d’exécution conservent la durée de validité applicable à l’époque des décisions qui ont créé leurs droits : 5 ans, 7 ans, 10 ans selon la matière (sauf cas particuliers).
Ex. :

	Durée autorisation d’origine
	Durée après « transmutation

	Autorisation de médecine (durée : 10 ans) renouvelée à compter du 2 août 2001
	valide jusqu’au 2 août 2011

	Autorisation de soins de suite, mise en œuvre en juin 1998 (durée : 10 ans) 
	valide jusqu’en juin 2008

	Autorisation de chirurgie ambulatoire (durée 5 ans) mise en œuvre ou renouvelée en 2003 
	valide jusqu’en 2008. 

	Autorisation de scanographe (durée : 7 ans) mise en œuvre ou renouvelée en 2000 
	valide jusqu’en 2007


Cette durée peut cependant être modifiée avant échéance par l’ARH :

- soit après la publication du nouveau SROS, l’ARH devant réviser, y compris quant à leur durée, les autorisations devenues incompatibles (art. L 6121-2).

- soit à l’occasion d’une opération de recomposition, prévue par le SROS (coopération, conversion, cession, changement de lieu d’implantation, fermeture, regroupement) où pour assurer la continuité des soins, l’ARH peut modifier les durées de validité (art L 6122-8).

Ex. : 

Regroupement, sur le fondement du SROS, d’établissements dont les diverses autorisations en cours n’ont pas la même date de fin : l’ARH uniformise les durées pour faciliter le calendrier de réalisation de l’opération. 

ANNEXE 2
RENOUVELLEMENTS ET PROROGATIONS

Le renouvellement des autorisations se fera selon le régime suivant : envoi à l’agence d’un dossier d’évaluation 14 mois avant l’échéance, éventuellement injonction de l’ARH demandant un dossier complet. 

Les autorisations qui auront été « transmutées » venant à échéance seront renouvelées dans l’activité de soins concernée.
En ce qui concerne spécifiquement la durée de validité des autorisations d’AMP et de DPN qui a été prorogée de deux ans en 2004, puis à nouveau par le décret du 26 novembre 2004, l’échéance de l’autorisation est fixée au 7 octobre 2007, ce qui va conduire à un dépôt du dossier d’évaluation en août 2006.

La nouvelle durée de validité est de 5 ans (art. R.6122-38, 1er alinéa).
Ex. :

	Autorisation à renouveler
	Nouvelle échéance

	Echéance d’une autorisation de médecine le 2 août 2011 
	- Envoi dossier d’évaluation : avant le 2 juin 2010

- Renouvellement acquis implicitement, à défaut d’injonction, le 2 août 2010.
- Nouvelle durée de validité : du 2 août 2011 au 2 août 2016

	Echéance d’une autorisation de chirurgie ambulatoire le 1er juin 2009 
	Envoi dossier d’évaluation : avant le 1er avril 2008
- Renouvellement acquis implicitement, à défaut d’injonction, le 1er juin 2008.
- Nouvelle durée de validité : du 1er juin 2009 au 1er juin 2014


· Cas particulier des autorisations « d’installations » successives servant à une même activité de soins.

Par la « transmutation » l’établissement est titulaire d’une autorisation d’activité de soins, et par l’effet de la suppression de la carte sanitaire, les décisions comptées en lits (ou places) disparaissent à l’avenir.

En conséquence, la 1ère autorisation renouvelée conduit, pour l’établissement, au droit d’exercer l’activité de soins concernée. Le demandeur envoie alors le document d’évaluation prévu en y retraçant l’évaluation de l’ensemble de l’activité correspondante. De ce fait, les autorisations d’installations ultérieures deviennent sans objet lorsqu’elles arrivent à leur échéance propre. Il n’y a donc pas lieu d’en demander le renouvellement, sauf lorsqu’il s’agit d’une décision d’alternatives, modalité qui demeure soumise à une autorisation expresse (art. L.6122-1 et R.6121-4).
Cependant, le COM prendra en compte les objectifs quantifiés correspondant à l’activité exercée sur l’ensemble né des diverses autorisations originelles. 

· Cas particulier de certaines matières soumises à autorisation qui ne seraient pas comprises dans un schéma à la date du 31 mars 2006 :

Les matières relevant d’une autorisation ministérielle et pour lesquelles le volet du schéma d’organisation sanitaire n’est pas encore publié, demeurent de compétence ministérielle pour le renouvellement comme pour la délivrance d’une autorisation nouvelle.

Ex. :

	Autorisation à renouveler
	Nouvelle échéance

	Autorisation de chirurgie cardiaque (durée : 5 ans), mise en œuvre le 1er juin 1996, renouvelée à compter du 1er juin 2001 jusqu’au 1er juin 2006, prorogée jusqu’au 1er août 2007 
	- Envoi dossier d’évaluation : le 1er juin 2006
Si à cette date, aucun schéma relatif à la chirurgie cardiaque n’est publié, le dossier d’évaluation sera envoyé au ministre chargé de la santé, et non à l’ARH


ANNEXE 3
	ACTIVITES DE SOINS ET EQUIPEMENTS MATERIEL LOURD DONT L'AUTORISATION RELEVE DE LA COMPETENCE DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION
	PERIODES DE DEPOT DES DEMANDES


	· Caisson hyperbare

· Caméra à scintillation non munie de détecteur d'émission de positons en coïncidence, caméra à positons (TEP)

· Appareil d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique

· Scanographe à utilisation médicale

· Cyclotron à utilisation médicale
	du 1er novembre au 31 décembre
du 1er mai au 30 juin



	· Réanimation
	du 1er décembre au 31 janvier
du 1er juin au 31 juillet 

	· Médecine

· Chirurgie

· Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

· Psychiatrie
· Soins de suite

· Rééducation et réadaptation fonctionnelles
	du 1er février au 31 mars (1)
du 1er août au 30 septembre 


	· Accueil et traitement des urgences
· Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale

· Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie 
· Activités cliniques d'assistance médicale à la procréation, activités biologiques d'assistance médicale à la procréation, activités de recueil, traitement, conservation de gamètes et cession de gamètes issus de don, activités de diagnostic prénatal

· Soins de longue durée

· Traitement du cancer 
	du 1er avril au 31 mai (1)
du 1er octobre au 30 novembre 


(1) à compter de l’année 2007
ANNEXE 4
CALENDRIER PREVISIONNEL DES PRINCIPALES ACTIONS A CONDUIRE APRES LA PUBLICATION DU SROS III

	PERIODES
	« Evénements »
	Conséquences pour les structures de soins

	MARS 2006
	Publication du SROS III.


	Pour les établissements ayant bénéficié de la prorogation d’une autorisation normalement échue entre le 28/11/2004 et la publication du SROS III :

· Dès la publication du SROS III : envoi à l’ARH du dossier d’évaluation prévu par l’art. L.6122-10 CSP.


	et à compter d’AVRIL 2006
	
	Pour les établissements bénéficiant de la prorogation d’une autorisation normalement échue entre la publication du SROS III et le terme des deux ans suivants :

· Envoi à l’ARH du dossier d’évaluation à la date à laquelle l’autorisation devait échoir.

N. B. Cette action s’étalera dans le temps, de mars 2006 à mars 2008, selon la date d’échéance propre à chaque établissement intéressé. 

	Entre le 31 mars 2006 et le 31 mars 2007
	Contractualisation ARH/titulaires d’autorisations


	Négociation, déclinaison des objectifs quantifiés dans le cadre d’un contrat ou par avenant au contrat s’il existe.

(dans l’attente de la signature de ce contrat, les structures de soins demeurent tenus au respect de la capacité des installations autorisées).

	MAI-JUIN 2006…
	- Publication du bilan avant la 1ère « fenêtre » de dépôts des demandes d’autorisation pour 2006, qui portera sur les équipements matériels lourds (cf annexe 3).
- Suite aux résultats de l’évaluation, injonction éventuelle de l’ARH de déposer une demande de renouvellement de l’autorisation
	Dans la «  fenêtre » : dépôt des nouvelles demandes d’autorisation et dépôt des demandes de renouvellement des autorisations prorogées, en cas d’injonction de l’ARH.

(A défaut d’injonction dans les deux mois de l’envoi du dossier d’évaluation : les autorisations sont renouvelées, pour 5 ans à compter de la date de fin de la durée de validité prorogée). 

	…et périodes suivantes
	Application courante du nouveau régime des autorisations : 

· Avant chaque ouverture de « fenêtre » correspondant aux nouvelles périodes de dépôt des demandes d’autorisation, publication du bilan.

· Examen des dossiers d’évaluation et injonctions éventuelles


	Dans chacune des «  fenêtres » : dépôt des demandes d’autorisation

Poursuite de l’envoi des dossiers d’évaluation des autorisations.

	
	Autorisations nouvelles : application du régime propre aux COM : 

· Conclusion de COM dans les 3 mois suivant les autorisations nouvelles

· Conclusions d’avenants éventuels aux COM existants, sur la base du SROS III

· Conclusion de COM avec les établissements qui n’en auraient pas, sur la base de leurs autorisations en cours de validité et du SROS.
	· Négociation des COM nouveaux

· Négociations avec l’ARH sur des avenants éventuels










� décret du 6 mai 2005, faisant suite au décret du 26 novembre 2004.


� Loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 (art. 43 – IV)


� décret n° 2005-76 du 31 janvier 2005 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins et arrêté du 8 juin 2005 pris en application des articles L. 6121-2, L. 6114-2 et L. 6122-8 du code de la santé publique.


� Application de l’article 25 de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière.


� Source : circ. n° DHOS/O4/2005 du 4 octobre 2005 relative à l’entrée en vigueur de certaines dispositions du code de la santé publique prises en application de l’ordonnance du 4 septembre 2003.


� art. D.6124-301 à D.6124-310 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement des structures de soins alternatives à l’hospitalisation


� Source : circ. n° DHOS/O4/2005 du 4 octobre 2005 relative à l’entrée en vigueur de certaines dispositions du code de la santé publique prises en application de l’ordonnance du 4 septembre 2003.
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